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n° 246 228 du 16 décembre 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. GEENS

Lange Lozanastraat 24

2018 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 septembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité syrienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 septembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2020 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 30 octobre 2020.

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 14 décembre 2020.

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me D.

GEENS, avocat.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980, et conclut à l’irrecevabilité de la « demande ultérieure » de protection internationale de

la partie requérante.

Après avoir rappelé que la première demande de protection internationale de la partie requérante a été

déclarée irrecevable au motif qu’elle bénéficiait déjà d’une protection internationale effective en Grèce

où le respect de ses droits fondamentaux est par ailleurs présumé garanti, la partie défenderesse

considère en effet qu’il n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de

manière significative la probabilité que la partie requérante puisse prétendre en Belgique à la

reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à

l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.
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Elle relève en substance que la partie requérante évoque des craintes de persécutions et risques

d’atteintes graves en Syrie à cause de la situation sécuritaire et de menaces d’enrôlement militaire,

éléments pour lesquels il a été précédemment constaté qu’elle avait reçu une protection internationale

effective des autorités grecques.

2. Dans sa requête, la partie requérante invoque « la violation de :

- l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés […], modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967 ;

- des articles 48/3, 48/4, 57/6, § 3 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers […] ;

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs,

ainsi que des principes généraux de bonne administration : notamment du principe de préparation avec

soin d'une décision administrative; l'absence, l'erreur, l'insuffisance ou de la contrariété dans les causes

et/ou les motifs. »

Dans un premier développement, elle soutient en substance que la décision attaquée « a été prise trop

tard » et sans aucune justification quant à ce retard, de sorte que la partie défenderesse « n’a plus été

en mesure de prendre cette décision ».

Dans un deuxième développement, elle reproche en substance à la partie défenderesse de ne pas

l’avoir invitée « pour un entretien personnel », sans par ailleurs expliquer les raisons de cette abstention.

Dans un troisième développement, elle conteste en substance la motivation de la décision attaquée, et

invoque « la nouvelle législation en Grèce », notamment une loi du 7 avril 2020 qui limite l’aide

matérielle destinée aux bénéficiaires d’une protection internationale dans ce pays.

3. En l’espèce, s’agissant du non-respect du délai imparti à la partie défenderesse pour prendre sa

décision, le reproche formulé manque en fait : la demande ultérieure de protection internationale de la

partie requérante a en effet été transmise le 7 septembre 2020 à la partie défenderesse qui a pris la

décision attaquée le 21 septembre 2020, soit dans le délai « de dix jours ouvrables après la réception

de la demande de protection internationale transmise par le ministre ou son délégué » prévu par l’article

57/6, § 3, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980.

S’agissant de l’absence d’audition par la partie défenderesse, le reproche formulé est dénué de

fondement juridique. L’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit en effet,

en conformité avec le droit de l’Union européenne (voir les articles 34 et 42 de la Directive 2013/32/UE

du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection

internationale) la faculté, pour la partie défenderesse, de ne pas procéder elle-même à une audition du

demandeur de protection internationale lorsqu’il s’agit, comme en l’espèce, d’une demande ultérieure.

Pour le surplus, ni l’article 57/5ter, § 2, alinéa 1er, 3°, précité, ni l’article 57/6/2 de la même loi,

n’imposent à la partie défenderesse l’obligation de motiver spécialement sa décision de ne pas

auditionner elle-même l’étranger qui introduit une demande ultérieure de protection internationale.

S’agissant des informations relatives à la limitation de l’aide accordée aux bénéficiaires de protection

internationale en Grèce (requête : pp.7 et 8, et annexe 3), le Conseil souligne que dans un arrêt rendu

le 19 mars 2019 (affaires jointes C-297/17, C-318/17, C-319/17 et C-438/17), la Cour de Justice de

l’Union européenne a notamment jugé ce qui suit (points 88 à 93) : « 88. […] lorsque la juridiction saisie

d’un recours contre une décision rejetant une nouvelle demande de protection internationale comme

irrecevable dispose d’éléments produits par le demandeur aux fins d’établir l’existence d’un tel risque

dans l’État membre ayant déjà accordé la protection subsidiaire, cette juridiction est tenue d’apprécier,

sur la base d’éléments objectifs, fiables, précis et dûment actualisés et au regard du standard de

protection des droits fondamentaux garanti par le droit de l’Union, la réalité de défaillances soit

systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes (voir, par analogie, arrêt de

ce jour, Jawo, C-163/17, point 90 et jurisprudence citée). 89 À cet égard, il importe de souligner que,

pour relever de l’article 4 de la Charte, qui correspond à l’article 3 de la CEDH, et dont le sens et la

portée sont donc, en vertu de l’article 52, paragraphe 3, de la Charte, les mêmes que ceux que leur

confère ladite convention, les défaillances mentionnées au point précédent du présent arrêt doivent

atteindre un seuil particulièrement élevé de gravité, qui dépend de l’ensemble des données de la cause

(arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 91 et jurisprudence citée). 90 Ce seuil particulièrement élevé

de gravité serait atteint lorsque l’indifférence des autorités d’un État membre aurait pour conséquence

qu’une personne entièrement dépendante de l’aide publique se trouverait, indépendamment de sa
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volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui

permettrait pas de faire face à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se

nourrir, de se laver et de se loger, et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait

dans un état de dégradation incompatible avec la dignité humaine (arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17,

point 92 et jurisprudence citée). 91 Ledit seuil ne saurait donc couvrir des situations caractérisées

même par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne

concernée, lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne

dans une situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant

(arrêt de ce jour, Jawo, C-163/17, point 93). […] 93. Quant à la circonstance […] que les bénéficiaires

d’une protection subsidiaire ne reçoivent, dans l’État membre qui a accordé une telle protection au

demandeur, aucune prestation de subsistance, ou sont destinataires d’une telle prestation dans une

mesure nettement moindre que dans d’autres États membres, sans être toutefois traités différemment

des ressortissants de cet État membre, elle ne peut conduire à la constatation que ce demandeur y

serait exposé à un risque réel de subir un traitement contraire à l’article 4 de la Charte que si elle a pour

conséquence que celui-ci se trouverait, en raison de sa vulnérabilité particulière, indépendamment de

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême répondant

aux critères mentionnés aux points 89 à 91 du présent arrêt. » En l’occurrence, les informations

fournies par la partie requérante ne permettent pas de conclure à l’existence, en Grèce, de «

défaillances soit systémiques ou généralisées, soit touchant certains groupes de personnes »

atteignant le seuil de gravité décrit par la CJUE. Il ne peut, en effet, pas être considéré sur la base de

ces informations qu’un bénéficiaire de protection internationale est, dans ce pays, placé de manière

systémique « dans une situation de dénuement matériel extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face

à ses besoins les plus élémentaires, tels que notamment ceux de se nourrir, de se laver et de se loger,

et qui porterait atteinte à sa santé physique ou mentale ou la mettrait dans un état de dégradation

incompatible avec la dignité humaine ». Ces éléments ne suffisent dès lors pas à mettre en cause

l’effectivité de la protection internationale dont la partie requérante bénéficie en Grèce, et partant, à

justifier que sa demande ultérieure de protection internationale suive un sort différent de la précédente.

Le moyen ainsi pris n’est pas fondé.

4. Au vu de ce qui précède, la demande ultérieure de protection internationale de la partie requérante

est irrecevable.

Le recours doit en conséquence être rejeté.

5. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation, formulée

en termes de requête, est dès lors sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

Le recours est rejeté.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize décembre deux mille vingt par :

M. P. VANDERCAM, président de chambre,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA P. VANDERCAM


